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ECOLE ELEMENTAIRE JEAN JAURES 

2 Passage Anne Frank 

78340 LES CLAYES SOUS BOIS 

Tel : 01.30.55.22.08 Fax :01 30 55 05 37 

0780172n@ac-versailles.fr 

 

*COMPTE–RENDU DU CONSEIL D’ECOLE  

DU 13 OCTOBRE 2020 
* photocopié sur demande et en accès sur notre site http://jaures78340.toutemonecole.fr 

Ordre du jour : 

1- Point sur la rentrée (PPMS) 

2- Organisation pédagogique 

3- Projets  

4- Comptes OCCE 

5- Règlement intérieur 

Parents d’élèves :  

APE TEAM Jaurès :  Mme PELTIER, Mme BOUVET, 

Mme LACOUR, Mme ANGEBAULT ; Mme 

BOULATOV,  

PEEP :  , M. DUPAU, Mme NION, M OUTEROVITCH,  

Suppléants présents : Mme RODRIGUES,  

(Mme CITAIRE , M LEMARDELE), (Mme LACOSTE, 

M. MILLERAND) 

Mairie : Mme C. BONTEMPS (élue)  

Tifany Liagre référente périscolaire sur 

Jaurès et I. Demmerlé (directrice 

accueil centre de loisirs) 

Excusées : Mme QUENOT, Mme 

VERGONZEANNE, M. FILIPI, M. 

PELTIER, M. PELTIER 

Equipe enseignante : M. PAVE (président et secrétaire) 

Mme PEREIRA, Mme BAUDET, Mme BENOIT, Mme 

HERSANT, Mme THOMAS, Mme TAILLANDIER, Mme 

HARNIST, Mme BASTIE, Mme ANNE, Mme MARTIN, 

 

M. Pavé ouvre la séance par un tour de table et indique que certaines informations au compte-rendu 

sont des reprises des années passées. (En italique dans le texte) 

 

1- POINT SUR LA RENTREE :  

• Effectifs : 

Les effectifs sont en augmentation (2017/228-

2018/237-2019/231-2020/240). La configuration 

des cours doubles répond chaque année à des 

contraintes multiples (inégalités et particularités 

des cohortes à répartir sur 9 classes, tout en 

prenant en considération les spécificités de 

chaque élève et en privilégiant autant que 

possible le cycle 2.) 

 Les répartitions se font comme à l’habitude de 

manière hétérogène, avec une particularité : 

celle de répartir les élèves ULIS, une partie de 

leur temps selon leur classe d’âge et leurs 

possibilités dans les autres classes. 

On notera cette année des classes chargées du CE2 au CM2. En mode normal les enseignantes sont 

forcément très sollicitées, mais la situation peut devenir problématique quand une enseignante est 

absente et non remplacée, de même lorsque des cars pour aller à la piscine sont sous dimensionnés, les 

places arrières où l’on ne devrait pas mettre d’élèves sont investies. Dans chacune des situations les 

distanciations sont compliquées. 

• Elections : 

Les enseignants et les personnes élues remercient les 69 % des parents qui ont participé aux élections 

de leurs représentants (meilleur résultat depuis l’an 2000 :73% - 2017/65-2018/63-2019/54). Le mode 

par correspondance, seul, semble convenir à tout le monde. Sont donc attribués : 6 sièges pour 

http://jaures78340.toutemonecole.fr/
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l’association APE TEAM JJ et par conséquent 3 pour la PEEP (voir les coordonnées à la fin de ce 

document). 

• Cantine, étude et centre de loisirs : 

Tifany et Mme Demmerlé sont venues se présenter pour exprimer les mesures prises, en collaboration 

avec l’équipe enseignante, en raison de la covid (distanciation et brassage réduit des groupes d’élèves) 

et expliquer les activités proposées quand il fait mauvais temps. Elles se tiennent disponibles pour 

répondre aux questions éventuelles et sont tout à fait ouvertes pour vous rencontrer. M. Dupau 

intervient pour raconter un événement lié à des collégiens qui jouaient avec des feux d’artifice sur le 

temps du soir. Malheureusement, nous avons peu de pouvoir pour intervenir sur l’extérieur. Mme 

Bontemps informera M. Lecoq (élu à la sécurité). Mme Martin tient à souligner que l’équipe des 

animateurs a bien pris en compte les spécificités des élèves en mobilité réduite. 

Les élèves déjeunant à la cantine sont régulièrement plus de 175 (proportion habituelle : 72%) avec un 

animateur présent pour 15 enfants en moyenne sur les deux premiers mois. Tous mangent entre 12h00 

et 13h30 sans être pressés. Trois agents de service sont nécessaires sur le site. (Remarque sur le 

manque de personnel à certains moments, liés aux conditions particulières du moment)  

Monsieur Pavé relance chaque année l’idée déjà pratiquée : permettre aux représentants de parents 

de venir manger - ou juste être présents - certains midis de leur choix, (en prévenant néanmoins la 

DAE avant). 

Les menus sont bien équilibrés et d’une relative qualité. Un repas végétarien par semaine est servi (loi 

de 2017). Les régimes alimentaires sont bien respectés. La semaine du goût (annulée cette année) est 

l’occasion pour s’essayer à de nouvelles saveurs et la cuisine centrale propose chaque année de 

nouveaux plats. Malgré cela, il est regrettable, d’année en année, de voir tant de nourriture jetée. Les 

entrées (céleri, fonds d’artichaut, endives en particulier) ou des fruits trop durs, ont si peu de succès 

que les enfants ne les goûtent même pas, malgré l’invitation bienveillante des animateurs.  

Les parents réclament depuis 2017, une concertation avec le directeur de la cuisine centrale et la 

diététicienne pour envisager une réflexion. Une proposition de réunion d’information le 19 novembre 

2019 avait été évoquée. Les représentants en place (et encore présents) ont bien participé mais cette 

réunion était très générale et ils n’ont pas eu l’occasion d’établir le dialogue attendu sur la restauration 

en particulier. Mme Bontemps, sera vigilante pour qu’une réunion spécifique puisse être organisée et 

tient à rappeler que les petits clétiens ont la chance d’avoir encore une cuisine centrale où les plats sont 

préparés localement. M. Outerovitch intervient sur l’idée de viande, de poisson ou de porc le vendredi. 

Mme Bontemps a bien pris note et l’ensemble du conseil semble d’accord pour proposer de mettre le 

menu végétarien ce jour-là. M. Martin demande que les familles d’ULIS puissent continuer à 

bénéficier du même tarif que les clétiens. Cette proposition ne semble pas faire l’objet d’une mesure 

particulière puisque c’est déjà le cas.  

Rappel : Selon les règles mises en place en 2005 de prévention contre l’obésité, les enseignants ne 

peuvent pas distribuer de petit encas. En conséquence, il vous est rappelé que le petit déjeuner est un 

repas important sur lequel il faut être très vigilant. En cas de réveil précipité où votre enfant n’aurait 

pas eu le temps de le prendre sérieusement, prévenez les enseignants qui s’efforceront de palier autant 

qu’ils le pourront à ce type de désagrément. M. Pavé ajoute que les gâteaux faits maison ou en classe 

ne peuvent plus être acceptés à cause des mesures d’hygiène mise en place actuellement. 

L’information sur l’équilibre alimentaire ne se fera donc plus que dans le cadre des sciences. 

L’étude du soir est assurée de manière constante par Mmes Rizzo-Janin, Mme Maxudian, Mme 

Bazaud, Mme Gonçalves, et Mme Mangani. Monsieur Pavé reste référent pour son organisation et la 

communication auprès des parents. Il a réparti les groupes suivant les étages et les classes pour éviter 

le brassage des élèves. Ce dernier rappelle qu’elle reste une étude surveillée mais que les participants 

agissent comme une étude dirigée. Les parents sont toujours invités à ouvrir le cartable pour vérifier 

le travail de leur enfant. Il souligne que les règles mises en place en 2015 sont exceptionnelles grâce à 

la volonté de la municipalité (moins d’élèves par séance ; un jour de répit que les parents peuvent 

facilement compenser le week-end ; prise en charge automatique par le centre de loisirs compris dans 

le forfait ; …); le goûter dure 15 minutes en intérieur obligatoirement. Il n’y a plus de récré ensuite 

puisque les enfants en ont eu une, juste avant. Ce qui fait un temps d’étude entre 40 et 45 minutes.  

Comme envisagée les années précédentes, une autre étude pourrait être ouverte pour aider quelques 

CP en novembre (sur proposition exclusive des enseignantes. La DAE est prévenue et ne prendra pas 

d’inscription sans notre aval) sous condition évidemment d’avoir le personnel pour. 
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Le centre de loisirs est sur place. C’est un avantage. M. Pavé communique régulièrement avec 

l’équipe et la DAE pour que cette cohabitation se déroule le mieux possible. TOUTES les entrées et 

sorties du centre de loisirs ne doivent se faire QUE par la PORTE BLANCHE via le visiophone. Il en 

est de même pour la sortie de l’étude des enfants qui ont l’autorisation de 17h30. 

• Santé 

Tous les enseignants restent attentifs à la fatigabilité des élèves, mais les parents doivent aussi 

considérer que le temps de sommeil joue un rôle très important dans leurs rythmes et leurs 

apprentissages et que l’heure du coucher pour des enfants de 10 ans ne doit pas dépasser 20h30. 

(Article de référence disponible sur demande)  

Madame Gratas, infirmière scolaire, fera le point, après les vacances, sur les élèves en difficulté pour 

un meilleur suivi au collège, et ceux qui viennent d’arriver sur la commune. Il est rappelé qu’aucun 

médicament ne peut être donné sur le temps scolaire sans la constitution d’un Projet d’Accueil 

Individualisé. 

Rappel : le temps passé devant les écrans dont la moyenne autant chez l’enfant que chez l’adulte est 

nationalement trop élevée (presque 4 h/jour). Cette proportion doit interpeler chacun d’entre nous. 

Sur proposition de Mme Bastié, est imprimé un document sur le sujet  « 4 temps sans écran = 4 pas 

pour mieux avancer » et affiché sur les panneaux d’information. 

• Travaux et affaires municipales 

Les besoins sur l’école sont importants. (Voir tous les comptes-rendus précédents). M. le Maire est lui-

même venu, fin juin, en prendre la mesure et l’école est aujourd’hui prévue dans le budget municipal 

de cette année dans un projet qui reste à préciser. M. Pavé a eu l’assurance qu’il serait entendu sur le 

sujet. Une somme de 500 000€ est prévue dès 2021 pour l’installation d’un ascenseur mais aussi pour 

envisager des travaux d’étanchéité, d’isolation, de rénovation des salles (dont les stores qui ne sont pas 

suffisamment occultants), de l’insonorisation des escaliers, du préau, la cantine. Ce projet s’étalera sur 

trois ans pour continuer la rénovation extérieure du bâtiment et aussi l’aménagement de la cour de 

récréation dont la re-végétalisation apparaît comme une nécessité. Aménager des zones d’ombre pour 

les enfants devient une nécessité avec les jours d’été de plus en plus chauds. Les services techniques 

sont déjà en lien avec un architecte. Au final, l’enveloppe sera probablement beaucoup plus 

importante, mais la municipalité s’y est engagée.  

• Sécurité  

La circulation et le stationnement aux abords de l’école restent un réel problème, en particulier le 

matin. La privatisation du parking pour les enseignants par les services techniques a bien été faite mais 

sans concertation. Les enseignantes sont donc obligées de prendre le sens interdit de l’impasse Anne 

Frank pour y entrer. Un problème d’autant plus important que nombre de collégiens utilisent aussi ce 

passage.  

M. Dupau intervient sur la circulation des véhicules dans la sente et l’accès à la zone du gymnase, qui 

n’est plus fermée depuis les travaux du nouveau gymnase. Les parents réclament encore de la mairie 

qu’elle demande aux services de police de passer régulièrement. (Ce que M. Pavé réclame depuis de 

nombreuses années aux heures de pointe pour faire respecter les règles de circulation dans la sente 

normalement interdite, et que les services techniques acceptent la régulation du trafic par une 

structure équivalente aux barrières Vauban.) Mme Bontemps indique qu’il est possible d’écrire à M. 

Jean-Jacques Lecoq (élu chargé de la sécurité). 

Pour des raisons d’hygiène, les enseignantes ont réduit les principes de leur pratique dans le processus 

« Bouge ta classe » qui permettent aux élèves un certain confort en classe (s’asseoir par terre, écrire 

allongé ou faire une activité sur un tapis…). Il a été réaffirmé que les élèves devaient être chaussés soit 

de chaussons, soit des chaussures qu’ils utilisent pour le gymnase (donc pas d’enfants en chaussettes 

lors des exercices de sécurité).  

Trois exercices de sécurité incendie sont effectués par an.  Le dernier a eu lieu le 13 octobre. 

Au-delà c’est le Plan Particulier de Mise en Sécurité, dont les normes émises en 2002 ont été revues 

en 2012, qui institue de nouvelles précautions. Les familles ne sont pas forcément informées avant 

mais le sont par la suite. 

Parmi les trois exercices obligatoires du Plan Particulier de Mise en Sécurité, un spécial « Alerte, 

attentat » fait l’objet d’une attention particulière. Toutes les mesures possibles pour un 

« barricadement » efficace seront mises en place et ressayées. Les prochaines dates ne sont pas encore 

fixées. 
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L’ancien bâtiment de logements des enseignants fait aussi l’objet d’un grand mécontentement car les 

abords sont jonchés de débris de verre. La clôture inexistante ouvre l’accès à tous les parents et 

enfants. Le conseil réclame que cette zone soit fermée de manière efficace. 

 

2- ORGANISATION PEDAGOGIQUE 

• Ulis 

Mme Martin rappelle brièvement le principe de cette classe (voir les comptes rendus précédents) et se 

tient disponible pour répondre aux questions des représentants de parents.  

l'Ulis unité locale d’inclusion scolaire a pour objectif d’accueillir 12 élèves en situation de difficultés 

d’apprentissage très importantes. 

Ces difficultés ont des origines très diverses génétiques, psychologiques…. 

Les conséquences, quelques soient leurs origines, font qu’ils ont besoin de temps, qu’ils ont besoin 

d’apprendre différemment de leurs pairs. 

Ce dispositif offre aux élèves une organisation pédagogique adaptée à leurs besoins ainsi que des 

enseignements adaptés. 

Ses missions sont de 3 ordres essentiellement : 

- l'enseignement aux élèves lors des temps de regroupement au sein du dispositif ; 

- la coordination du dispositif et les relations avec les partenaires extérieurs ; 

- le conseil à la communauté éducative en qualité de personne ressource. 

 

• La bibliothèque  

En l’absence d’EVS, la bibliothèque du deuxième étage restera inutilisée car les enseignants ne 

peuvent pas y effectuer un travail sérieux en classe complète. Le prêt de livre se passe bien au cycle 2. 

Les enseignantes ne restent pas sans utiliser certains livres mis en boite pour organiser des rallyes. 

• Le soutien  

Les Activités Pédagogiques Complémentaires restent une forme de soutien en direction des enfants en 

difficulté, en français et en mathématiques. 

Le temps est réparti de la manière suivante : 2h par semaine organisées les lundis, mardis et jeudis, 

sur la tranche horaire de 11h55 à 12h35, soit 40 mn de cours.  

Les élèves sont regroupés par groupe de 4 ou 5, par niveau de difficulté sur des objectifs particuliers 

et sont suivis principalement par leur enseignant. 

Les conseils de cycle ont validé, (pratique engagée depuis huit ans) une action combinée en lecture, 

par cinq enseignants deux jours par semaine, en direction des élèves de CE1 sur les périodes 1 et 2 

puis en direction des CP sur la période 3. 

Sixième année : Le suivi des devoirs, en particulier au CP, n’est pas toujours évident, certains parents 

semblent démunis pour mener à bien cette mission. Sur quatre à cinq vendredis de septembre, un 

parent est invité avec son enfant à mener une Activité Pédagogique Complémentaire (faire lire ou 

apprendre une leçon), avec les conseils d’une enseignante. Mesdames Baudet, Pereira, Bastié et 

Benoit agissent ainsi, et Madame Thomas propose une aide aux devoirs sur le temps du midi. 

 

• Le RASED (Réseau d’Aide Spécialisé aux Enfants en Difficulté) 

Composé d’un psychologue scolaire, deux enseignantes spécialisées, l’une chargée de l’aide 

rééducative (maître G) et l’autre de l’aide pédagogique (maître E), le RASED a pour mission d’aider 

certains élèves en difficulté scolaire (remédiation et prévention). Si un enfant rencontre des difficultés, 

les enseignants et parents peuvent faire appel à ses services. Mme Quenot qui a remplacée Mme 

Voulot  pour une partie de son temps ou Mme Vergonzeanne (maître G) et Mme Salaün (psychologue 

scolaire) doivent repartir leur temps sur 79 classes de la ville et feront au mieux pour voir les enfants 

concernés.. L’ensemble des enseignants a acquis une bonne expérience dans la mise en place des 

Projets Personnels de Scolarisation, l’élaboration des demandes auprès de la MDA (Maison 

Départementale de l’Autonomie) mais reste souvent déçu par les délais et les moyens mis en place. Un 

nouveau dispositif (le PIAL) devrait permettre une meilleure réactivité à l’avenir. 

 

3- PROJETS ET CALENDRIER 

• Le Projet d’école : 
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Rappel : L’objectif premier du projet d’école est d’offrir aux enfants les moyens pour réussir leur 

parcours scolaire dans les meilleures conditions possibles. Les actions proposées par les enseignants 

ont toutes cet objectif. Le carnaval, événement annuel, pourra de nouveau avoir lieu cette année dans le 

nouveau gymnase Dorine Bourneton, le samedi 13 mars 2021.  

Comme indiqué dans les précédents comptes-rendus, l’école a été dotée de nouveaux outils 

numériques. Les enseignants sont inscrits au plan de formation et devraient les mettre en service assez 

rapidement. 

• Action solidaire 

Notre solidarité, restera en direction des enfants de Maccarthy en Gambie, une association dont la 

présidente, Mme Sakho, est mère d’élève dans l’école. L’action sportive où chaque enfant pourra 

participer « Je cours pour toi » sera cette année organisée à nouveau cet automne le 12 novembre. Au-

delà des ventes de repas (prochaines en décembre) l’appel aux dons (déductibles) reste le meilleur 

moyen d’aider cette association. Parallèlement notre nouvelle association « la Team Jaurès », dont les 

missions sont exclusivement orientées vers l’école, organisera une vente de chocolats pour le plaisir de 

tous, au retour des vacances.  

• Les sorties :  

Toutes les sorties sont en cours de préparation. L’équipe enseignante assure qu’elle travaille dans le 

respect du projet d’école et que chaque enfant effectuera les visites culturelles liées à son niveau et 

même plus… comme d’habitude. 

La sortie à Guedelon est une réussite. Même avec la pluie nous avons réussi à profiter pleinement de 

ce magnifique espace. La sortie rando-grimpe sera proposée à nouveau ultérieurement. Les CP, CE1 et 

CE2 de Mme Taillandier vont à Thoiry le jeudi 15 octobre. 

Sur les sorties culturelles, le centre Philippe Noiret est obligé pour raison de distanciation de partager 

les spectacles. Aujourd’hui seuls les enfants du cycle III ont pu voir, le 9 octobre, « Où vont nos 

pères ? » un spectacle d’illustration musicale d’une BD. Le « cri de la girafe » pour les Cycle 2 sera 

pour le 21 ou le 22 janvier. 

Pour chaque sortie nécessitant un pique-nique, le directeur informe la restauration scolaire, mais les 

parents sont néanmoins invités à confirmer la désinscription auprès de la DAE.   

• Sport  

Rappel : Il est rappelé qu’une paire de chaussures dans un sac est nécessaire pour éviter d’être pieds 

nus pendant les séances au gymnase. 

Tous les mardis, les CE2 et les CE2/CM1 vont à la piscine sur toute l’année. Les CM1CM2 de Mme 

Thomas et les CM2 de M. Anne - avec la participation de M. Pavé) iront sur le deuxième semestre. 

Les classes de CM1 sont inscrites pour un cycle de 8 séances de tennis dans le nouvel espace du club. 

Vous serez informés des premières rencontres USEP dès que possible. 

• Calendrier   

Le photographe sera dans l’école pour les photos individuelles le mardi 17 novembre en après-midi 

pour les élèves dont les parents auront pris le soin de se positionner (info dans le cahier orange la 

semaine d’avant) et en soirée pour les photos de familles. Comme d’habitude, c’est un moment attendu 

par beaucoup pour préparer les cadeaux de fin d’année.  

4- LES COMPTES  

• OCCE 

Pour l’année 2019-2020, M.  Pavé présente les comptes de la coopérative scolaire et apporte quelques 

informations sur certains investissements à faire :   

La coopérative gère l’argent versé par les parents lors de l’appel à cotisation et les bénéfices générés 

par les ventes de produits. Le principe reste le même depuis longtemps. La coopérative est 

essentiellement tournée vers les activités éducatives.  

Le compte OCCE est aussi utilisé pour percevoir des subventions de la mairie pour aider aux projets. 

Depuis quelques années, elle verse aussi une aide supplémentaire aux déplacements. Ainsi les familles 

ne sont jamais mises à contribution pour payer les sorties organisées par l’école. Par ailleurs, le  

département verse une subvention pour le dispositif ULIS.  

M. Pavé fait remarquer qu’il est extrêmement difficile de fonctionner sur différentes formes de budgets 

(mairie et coopérative) parce les exercices comptables sont différents (année civile pour la mairie et 

scolaire pour l’OCCE) ; Ainsi cette année, les représentants pourraient être surpris de voir un fort 

bénéfice (contrairement à l’année dernière) sur le bilan OCCE, mais il est essentiellement lié à ce 
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décalage. Les subventions municipales de l’année d’avant étaient en incidence et n’ont été enregistrées 

que six mois plus tard sur cet exercice, presque en même temps que celles de cette année. En résumé, 

les comptes vont très bien et l’équipe a pour mission d’organiser les sorties qui n’ont pas pu être 

effectuées lors de la période de confinement. Tous les représentants du conseil sont invités s’ils le 

souhaitent à les consulter. 

L’association de parents APE TEAM JAURES, garde espoir de pouvoir organiser la fête de l’école, en 

prenant en charge toute la gestion sur les achats et ventes. Si cette proposition tient elle permettra de 

subventionner une partie de la sortie de fin d’année… 

• Municipalité 

Comme à chaque premier compte rendu de conseil d’école, M. Pavé souhaite apporter quelques 

informations sur les budgets qui sont mis à la disposition des écoles en commençant par rappeler que 

seuls les salaires des enseignants sont versés par l’Etat. Toutes les autres dépenses (bâtiments, 

entretien, restauration, fournitures, sorties culturelles, photocopies …) sont liées à la municipalité. De 

fait, toutes les écoles de France ne sont pas sur le même pied d’égalité. Pour les Clayes sous Bois, 

c’est environ 45€ en moyenne qui permettent de fournir les outils, le matériel au quotidien, les 

abonnements aux revues, les nécessaires aux premiers soins. Déjà bien dotée en matériel informatique 

(tableaux numériques, ordinateurs portables, imprimantes) chaque année un budget investissement 

permet de renouveler ou de compléter ce matériel.  

5- REGLEMENT INTERIEUR 

• Respect des valeurs 

Nous vivons une période troublée par des événements qui mettent à mal les valeurs de la République et 

en premier lieu celle de la laïcité dont la Charte, du 3 juillet 2015, nous invite à mieux comprendre les 

enjeux de ce principe. Les documents sont disponibles sur le site Eduscol (celui de l’école est en 

reconstruction). Au-delà de ce principe, ce sont toutes les valeurs qu’il convient de remettre en 

perspective autant dans les apprentissages scolaires que dans les familles. Instaurer des dialogues, 

échanger, font partie des actions que tous les enseignants s’engagent à mettre en place au quotidien. 

L’année précédente a vu le téléphone portable être interdit aux élèves sur le temps scolaire. Des 

précisions seront apportées avec le conseil des enfants pour la reconduction du « vrai règlement ».  

De même l’équipe est maintenant en mesure de mettre en place le Protocole contre le Harcèlement et 

l’Intimidation des Elèves (PHIE). Avec Mmes Salaün et Vergonzeanne, ce dispositif autorise l’équipe 

pédagogique à mettre en œuvre une cellule d’écoute suivant la « méthode de la préoccupation 

partagée » inspirée des travaux du psychologue Anatole Pikas. Cette cellule fait l’objet d’un nouveau 

point au paragraphe 2 « Droits et obligations des membres de la communauté éducative » : « Les 

élèves doivent être préservés de tout propos ou comportement humiliant et respectés dans leur 

singularité. En outre, ils doivent bénéficier de garanties de protection contre toute violence physique 

et morale ». (Voir compte rendu de l’année dernière) 

• Règlement  

Le règlement intérieur de l’école est celui proposé par l’Inspection Académique des Yvelines* auquel 

est annexé celui des enfants. Le Conseil d’école des enfants se réunit au moins 1 fois dans l’année 

pour renouveler ce règlement appelé le « vrai règlement ». Le précédent a été validé par le conseil des 

enfants. Il s’applique sur l’ensemble du temps scolaire et périscolaire. Il est normalement collé dans 

les cahiers orange.  

M. Pavé renvoie au conseil suivant, les modifications possibles que l’école ou les représentants 

jugeraient nécessaires pour améliorer le document.   

Vote : le principe est validé à  l’unanimité des personnes présentes. 

6- QUESTIONS DIVERSES 

Les questions diverses n’auront cours, aux prochains conseils, sans qu’elles aient fait l’objet d’une 

information préalable au moins dix jours avant la date prévue. Exception faite du premier qui doit se 

tenir dans les quinze jours suivant la date des élections. 

Néanmoins, certaines remarques ont fait l’objet de toute l’attention de conseil : 

Concernant le téléphone de l’école, M. Pavé ne peut vous assurer que les messages soient entendus 

avant 18h, en particulier les jours où il est en classe (jeudi et vendredi). En conséquence, il est 

demandé aux parents de prendre des dispositions sûres pour les sorties du midi et du soir. 

Mme Benoit intervient sur l’idée que les parents de sa classe sont constitués en groupe WhatsApp. M. 

Dupau s’exprime sur l’idée et assure qu’il s’agit juste d’une volonté d’entraide pour palier à l’absence 



 7 

d’utilisation de « Toute-mon-année.com » par Mme Benoit, et qu’il a proposé au directeur d’en être un 

membre. Proposition que ce dernier n’a pas souhaité accepter par souci de surcharge d’informations. 

M. Dupau rassure Mme Benoit que ce groupe a fonctionné le premier mois mais qu’à ce jour, l’activité 

reste très faible. Mme Benoit semble rassurée et restera vigilante sur le suivi des élèves à bien écrire 

leurs devoirs et préparer leur cartable. 

 

 

 

CALENDRIER (avec réserve) 

Prochains conseils d’école le mardi 23 mars 18h30 et le mardi 22 juin 2021 18h00  

Carnaval : samedi 13 mars - Journée VIP of CP: Mardi 25 mai, 18H30 -  Fête de l’école : 11 juin  

 
Représentants du conseil d'école du 13 octobre 2020 

APE TEAM JAURES PEEP 

Mme Peltier   
Mme Bouvet teamjaures78340@gmail.com 
Mme Lacour 
Mme Angebault  
Mme Boulatov 
M. Peletier 

M. Dupau. charlyd83@msn.com 
Mme Nion  
M. Outerovitch 
Suppléants 
Mme Citaire   
Mme Rodrigues  
Mme Lacoste 
M. Millerand 

 


